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Sigles

AA Assurance accidents

AI Assurance invalidité

AMS Assurance maladie sociale

ANQ Association nationale nationale pour le développement de la qualité dans 

les hôpitaux et les cliniques 

AVS-AI Assurance vieillesse et survivants – assurance invalidité

CDS Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé

CHF Franc suisse

DRC Dépenses restant à charge

DRG Groupe homogène de diagnostic

FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers

FMH Fédération des médecins suisses

HMO Réseaux de soins coordonnés

IMC Indice de masse corporelle

IPA Associations de praticiens indépendants 

LAA Loi fédérale sur l’assurance accidents

LAI Loi fédérale sur l’assurance invalidité

LAMA Loi fédérale sur l’assurance maladie et accidents

LAMal Loi fédérale sur l’assurance maladie

LCA Loi fédérale sur le contrat d’assurance

LPMéd Loi sur les professions médicales

OFAP Office fédéral des assurances privées

OFAS Office fédéral des assurances sociales

OFS Office fédéral de la statistique

OFSP Office fédéral de la santé publique

PGM Programme de gestion des maladies

PPA Parité de pouvoir d’achat 

PPO Organismes dispensateurs de services à tarifs préférentiels

RBP Rémunération basée sur les prestations

SPITEX Services d’aide et de soins à domicile

SUVA Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents 

(Schweizerische Unfall- und Versicherungsanstalt)

SWISSMEDIC Institut suisse des produits thérapeutiques

TARMED Échelle uniforme des tarifs médicaux
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